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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant : 
 

« L’article L. 112-4 du code du service national est abrogé » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de supprimer du code du service national une disposition 
transitoire devenue caduque. 

 

 

 

 

 

 

 

 


